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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 1072/2011 DE LA COMMISSION 

du 20 octobre 2011 

enregistrant une dénomination dans le registre des appellations d’origine protégées et des 
indications géographiques protégées [Liquirizia di Calabria (AOP)] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 
relatif à la protection des indications géographiques et des 
appellations d’origine des produits agricoles et des denrées 
alimentaires ( 1 ), et notamment son article 7, paragraphe 4, 
premier alinéa, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 6, paragraphe 2, premier alinéa, 
du règlement (CE) n o 510/2006, la demande d’enregis
trement de la dénomination «Liquirizia di Calabria», 
déposée par l’Italie, a été publiée au Journal officiel de 
l’Union européenne ( 2 ). 

(2) Aucune déclaration d’opposition, conformément à 
l’article 7 du règlement (CE) n o 510/2006, n’ayant été 
notifiée à la Commission, cette dénomination doit donc 
être enregistrée, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La dénomination figurant à l’annexe du présent règlement est 
enregistrée. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 octobre 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Dacian CIOLOȘ 
Membre de la Commission

FR 25.10.2011 Journal officiel de l’Union européenne L 278/1 

( 1 ) JO L 93 du 31.3.2006, p. 12. 
( 2 ) JO C 321 du 26.11.2010, p. 28.



ANNEXE 

Produits agricoles destinés à la consommation humaine énumérés à l’annexe I du traité: 

Classe 1.8. Autres produits de l’annexe I du traité (épices, etc.) 

Classe 2.4. Produits de la boulangerie, pâtisserie, confiserie ou biscuiterie 

ITALIE 

Liquirizia di Calabria (AOP)
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 1073/2011 DE LA COMMISSION 

du 20 octobre 2011 

enregistrant une dénomination dans le registre des appellations d’origine protégées et des 
indications géographiques protégées [Fasola Piękny Jaś z Doliny Dunajca/Fasola z Doliny Dunajca 

(AOP)] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 
relatif à la protection des indications géographiques et des 
appellations d’origine des produits agricoles et des denrées 
alimentaires ( 1 ), et notamment son article 7, paragraphe 4, 
premier alinéa, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 6, paragraphe 2, premier alinéa 
du règlement (CE) n o 510/2006, la demande d’enregis
trement de la dénomination «Fasola Piękny Jaś z Doliny 
Dunajca/Fasola z Doliny Dunajca», déposée par 
la Pologne, a été publiée au Journal officiel de l’Union 
européenne ( 2 ). 

(2) Aucune déclaration d’opposition, conformément à 
l’article 7 du règlement (CE) n o 510/2006, n’ayant été 
notifiée à la Commission, cette dénomination doit donc 
être enregistrée, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La dénomination figurant à l’annexe du présent règlement est 
enregistrée. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 octobre 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Dacian CIOLOȘ 
Membre de la Commission

FR 25.10.2011 Journal officiel de l’Union européenne L 278/3 

( 1 ) JO L 93 du 31.3.2006, p. 12. 
( 2 ) JO C 314 du 18.11.2010, p. 10.



ANNEXE 

Produits agricoles destinés à la consommation humaine énumérés à l’annexe I du traité: 

Classe 1.6. Fruits, légumes et céréales en l’état ou transformés 

POLOGNE 

Fasola Piękny Jaś z Doliny Dunajca/Fasola z Doliny Dunajca (AOP)
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 1074/2011 DE LA COMMISSION 

du 24 octobre 2011 

concernant l’autorisation de Saccharomyces cerevisiae NCYC R-625 en tant qu’additif dans 
l’alimentation des porcelets sevrés (titulaire de l’autorisation: Integro Gida SAN. ve TIC. A.S., 

représenté par RM Associates Ltd) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1831/2003 du Parlement européen et 
du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs destinés à 
l’alimentation des animaux ( 1 ), et notamment son article 9, 
paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 1831/2003 dispose que les additifs 
destinés à l’alimentation des animaux sont soumis à auto
risation et définit les motifs et les procédures d’octroi 
d’une telle autorisation. 

(2) Une demande d’autorisation a été déposée pour Saccha
romyces cerevisiae NCYC R-625, conformément à l’article 7 
du règlement (CE) n o 1831/2003. Cette demande était 
accompagnée des informations et documents requis au 
titre de l’article 7, paragraphe 3, dudit règlement. 

(3) La demande concerne l’autorisation de la préparation 
mentionnée en annexe en tant qu’additif pour l’alimenta
tion des porcelets sevrés, à classer dans la catégorie des 
«additifs zootechniques». 

(4) Dans son avis du 11 mai 2011 ( 2 ), l’Autorité européenne 
de sécurité des aliments («l’Autorité») a conclu que, dans 
les conditions d’utilisation proposées, Saccharomyces cere
visiae NCYC R-625 n’avait pas d’effets néfastes sur la 
santé animale, la santé humaine ou l’environnement et 
que son utilisation pouvait permettre d’améliorer le 

potentiel de croissance des porcelets sevrés. Elle a jugé 
inutile de prévoir des exigences spécifiques en matière de 
surveillance consécutive à la mise sur le marché. Elle a 
aussi vérifié le rapport sur la méthode d’analyse de 
l’additif dans l’alimentation animale soumis par le labo
ratoire de référence désigné par le règlement (CE) 
n o 1831/2003. 

(5) Il ressort de l’examen de Saccharomyces cerevisiae NCYC R- 
625 que les conditions d’autorisation fixées à l’article 5 
du règlement (CE) n o 1831/2003 sont remplies. Il 
convient dès lors d’autoriser l’usage de cette préparation 
selon les modalités prévues à l’annexe du présent règle
ment. 

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La préparation visée en annexe, qui appartient à la catégorie des 
«additifs zootechniques» et au groupe fonctionnel des «stabilisa
teurs de la flore intestinale», est autorisée en tant qu’additif dans 
l’alimentation des animaux, dans les conditions fixées à ladite 
annexe. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2011. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO

FR 25.10.2011 Journal officiel de l’Union européenne L 278/5 
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ANNEXE 

Numéro 
d’identification de 

l’additif 

Nom du titulaire de 
l’autorisation Additif Composition, formule chimique, 

description, méthode d’analyse 

Espèce 
animale ou 

catégorie 
d’animaux 

Âge 
maximal 

Teneur 
minimale 

Teneur 
maximale 

Autres dispositions 
Fin de la 
période 

d’autorisation UFC/kg d’aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 12 % 

Catégorie: additifs zootechniques. Groupe fonctionnel: stabilisateurs de la flore intestinale. 

4b1872 Integro Gida 
SAN. ve TIC. 
A.S., représenté 
par RM 
Associates Ltd 

Saccharomyces 
cerevisiae 
NCYC R-625 

Composition de l’additif 

Préparation de Saccharomyces cerevi
siae NCYC R-625 contenant au 
moins 1 x 1010 UFC/g d’additif 

Caractérisation de la substance active 

Saccharomyces cerevisiae NCYC R-625 

Méthode d’analyse (1 ) 

Dénombrement: méthode d’ense
mencement en profondeur utilisant 
une gélose à l’extrait de levure au 
dextrose et au chloramphénicol (EN 
15789) 

Identification: réaction en chaîne 
par polymérase (PCR) 

Porcelets 
(sevrés) 

— 4 x 1010 — 1. Dans le mode d’emploi de l’additif et 
du prémélange, indiquer la température 
de stockage, la durée de conservation 
et la stabilité à la granulation. 

2. Pour les porcelets sevrés jusqu’à 35 kg 
environ. 

3. Mesure de sécurité: port d’une protec
tion respiratoire pendant la manipula
tion. 

14.11.2021 

(1 ) La description détaillée des méthodes d’analyse est publiée sur le site du laboratoire de référence à l’adresse suivante: http://irmm.jrc.ec.europa.eu/EURLs/EURL_feed_additives/Pages/index.aspx

FR 
L 278/6 
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 1075/2011 DE LA COMMISSION 

du 24 octobre 2011 

établissant les valeurs forfaitaires à l’importation pour la détermination du prix d’entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 de la Commis
sion du 7 juin 2011 portant modalités d'application du règle
ment (CE) n o 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les 
secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes trans
formés ( 2 ), et notamment son article 136, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

Le règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 prévoit, en appli
cation des résultats des négociations commerciales multilatérales 

du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commis
sion des valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour 
les produits et les périodes figurant à l'annexe XVI, partie A, 
dudit règlement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 136 du 
règlement d'exécution (UE) n o 543/2011 sont fixées à l'annexe 
du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 25 octobre 2011. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural

FR 25.10.2011 Journal officiel de l’Union européenne L 278/7 

( 1 ) JO L 299 du 16.11.2007, p. 1. 
( 2 ) JO L 157 du 15.6.2011, p. 1.



ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 AL 57,4 
MA 51,7 
MK 58,0 
ZZ 55,7 

0707 00 05 AL 45,6 
MK 62,2 
TR 147,7 
ZZ 85,2 

0709 90 70 AR 33,4 
TR 135,7 
ZZ 84,6 

0805 50 10 AR 63,2 
TR 66,8 
ZA 81,1 
ZZ 70,4 

0806 10 10 BR 217,1 
CL 71,4 
MK 110,6 
TR 129,4 
ZA 67,9 
ZZ 119,3 

0808 10 80 AR 61,9 
BR 86,4 
CA 105,4 
CL 90,0 
CN 82,6 
NZ 110,5 
US 82,8 
ZA 100,1 
ZZ 90,0 

0808 20 50 CN 49,9 
TR 127,5 
ZZ 88,7 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 1076/2011 DE LA COMMISSION 

du 24 octobre 2011 

modifiant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l'importation pour 
certains produits du secteur du sucre, fixés par le règlement d'exécution (UE) n o 971/2011 pour 

la campagne 2011/2012 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement OCM unique) ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 951/2006 de la Commission du 30 juin 
2006 portant modalités d'application du règlement (CE) 
n o 318/2006 du Conseil en ce qui concerne les échanges 
avec les pays tiers dans le secteur du sucre ( 2 ), et notamment 
son article 36, paragraphe 2, deuxième alinéa, deuxième phrase, 

considérant ce qui suit: 

(1) Les montants des prix représentatifs et des droits addi
tionnels applicables à l'importation de sucre blanc, de 

sucre brut et de certains sirops pour la campagne 
2011/2012 ont été fixés par le règlement d'exécution 
(UE) n o 971/2011 de la Commission ( 3 ). Ces prix et 
droits ont été modifiés en dernier lieu par le règlement 
d'exécution (UE) n o 1070/2011 de la Commission ( 4 ). 

(2) Les données dont la Commission dispose actuellement 
conduisent à modifier lesdits montants, conformément 
aux règles et modalités prévues par le règlement (CE) 
n o 951/2006, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les prix représentatifs et les droits additionnels applicables à 
l'importation des produits visés à l'article 36 du règlement 
(CE) n o 951/2006, fixés par le règlement d'exécution (UE) 
n o 971/2011 pour la campagne 2011/2012, sont modifiés et 
figurent à l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 25 octobre 2011. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural

FR 25.10.2011 Journal officiel de l’Union européenne L 278/9 

( 1 ) JO L 299 du 16.11.2007, p. 1. 
( 2 ) JO L 178 du 1.7.2006, p. 24. 

( 3 ) JO L 254 du 30.9.2011, p. 12. 
( 4 ) JO L 277 du 22.10.2011, p. 16.



ANNEXE 

Montants modifiés des prix représentatifs et des droits additionnels à l'importation du sucre blanc, du sucre brut 
et des produits du code NC 1702 90 95 applicables à partir du 25 octobre 2011 

(EUR) 

Code NC Montant du prix représentatif par 100 kg 
net du produit en cause 

Montant du droit additionnel par 100 kg 
net du produit en cause 

1701 11 10 ( 1 ) 48,08 0,00 

1701 11 90 ( 1 ) 48,08 0,48 

1701 12 10 ( 1 ) 48,08 0,00 
1701 12 90 ( 1 ) 48,08 0,18 

1701 91 00 ( 2 ) 51,25 2,09 

1701 99 10 ( 2 ) 51,25 0,00 
1701 99 90 ( 2 ) 51,25 0,00 

1702 90 95 ( 3 ) 0,51 0,21 

( 1 ) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe IV, point III, du règlement (CE) n o 1234/2007. 
( 2 ) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe IV, point II, du règlement (CE) n o 1234/2007. 
( 3 ) Fixation par 1 % de teneur en saccharose.
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DÉCISIONS 

DÉCISION D’EXÉCUTION DE LA COMMISSION 

du 10 octobre 2011 

relative à la participation financière de l’Union pour 2011 en ce qui concerne les programmes 
nationaux de six États membres (Belgique, Danemark, Grèce, Pays-Bas, Suède et Royaume-Uni) 

en matière de collecte, de gestion et d’utilisation des données dans le secteur de la pêche 

[notifiée sous le numéro C(2011) 7142] 

(Les textes en langues anglaise, danoise, française, grecque, néerlandaise et suédoise sont les seuls faisant foi.) 

(2011/703/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 861/2006 du Conseil du 22 mai 2006 
portant mesures financières communautaires relatives à la mise 
en œuvre de la politique commune de la pêche et au droit de la 
mer ( 1 ), et notamment son article 24, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 861/2006 établit les conditions 
dans lesquelles les États membres peuvent recevoir une 
contribution de l’Union européenne pour les dépenses 
exposées dans le cadre de leurs programmes nationaux 
de collecte et de gestion de données. 

(2) Ces programmes doivent être établis conformément au 
règlement (CE) n o 199/2008 du Conseil du 25 février 
2008 concernant l’établissement d’un cadre communau
taire pour la collecte, la gestion et l’utilisation de données 
dans le secteur de la pêche et le soutien aux avis scien
tifiques sur la politique commune de la pêche ( 2 ) et au 
règlement (CE) n o 665/2008 de la Commission du 
14 juillet 2008 établissant les modalités d’application 
du règlement (CE) n o 199/2008 du Conseil ( 3 ). 

(3) La Belgique, le Danemark, la Grèce, les Pays-Bas, la Suède 
et le Royaume-Uni ont présenté des programmes natio
naux pour 2011-2013 comme prévu à l’article 4, 
paragraphes 4 et 5, du règlement (CE) n o 199/2008. 
Ces programmes ont été approuvés en 2011 conformé
ment à l’article 6, paragraphe 3, dudit règlement. 

(4) Les États membres concernés ont présenté des prévisions 
budgétaires annuelles couvrant la période 2011-2013 
conformément à l’article 2 du règlement (CE) 
n o 1078/2008 de la Commission du 3 novembre 2008 
fixant les modalités d’application du règlement (CE) 
n o 861/2006 du Conseil en ce qui concerne les dépenses 
supportées par les États membres pour la collecte et la 
gestion des données de base dans le secteur de la 
pêche ( 4 ). La Commission a évalué les prévisions budgé
taires annuelles en application de l’article 4 du règlement 
(CE) n o 1078/2008, en tenant compte des programmes 
nationaux qui ont été approuvés. 

(5) L’article 5 du règlement (CE) n o 1078/2008 dispose que 
la Commission doit approuver les prévisions budgétaires 
annuelles et arrêter, pour chaque programme national, 
une décision relative à la participation financière annuelle 
de l’Union, conformément à la procédure définie à 
l’article 24 du règlement (CE) n o 861/2006 et sur la 
base des résultats de l’évaluation des prévisions budgé
taires annuelles prévue à l’article 4 du règlement (CE) 
n o 1078/2008. 

(6) L’article 24, paragraphe 3, point b), du règlement (CE) 
n o 861/2006 établit que le taux de la participation finan
cière est fixé dans une décision de la Commission. Selon 
l’article 16 de ce règlement, les mesures financières de 
l’Union dans le domaine de la collecte des données de 
base ne peuvent dépasser 50 % du montant des dépenses 
publiques éligibles exposées par les États membres pour 
la mise en œuvre d’un programme de collecte, de gestion 
et d’utilisation de données dans le secteur de la pêche. 

(7) La présente décision constitue la décision de financement 
au sens de l’article 75, paragraphe 2, du règlement (CE, 
Euratom) n o 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 
portant règlement financier applicable au budget 
général des Communautés européennes ( 5 ).
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(8) Les mesures prévues à la présente décision sont 
conformes à l’avis du comité de la pêche et de l’aquacul
ture, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les montants totaux maximaux de la participation financière de 
l’Union octroyée pour 2011 à chaque État membre en ce qui 
concerne la collecte, la gestion et l’utilisation des données dans 
le secteur de la pêche, ainsi que le taux de cette participation, 
sont établis à l’annexe. 

Article 2 

Le Royaume de Belgique, le Royaume de Danemark, la Répu
blique hellénique, le Royaume des Pays-Bas, le Royaume de 
Suède et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 10 octobre 2011. 

Par la Commission 

Maria DAMANAKI 
Membre de la Commission 

ANNEXE 

PROGRAMMES NATIONAUX 2011-2013 

Dépenses admissibles et participation maximale de l’Union pour 2011 

(en EUR) 

État membre Dépenses admissibles Participation maximale de l’Union européenne 
(taux de 50 %) 

Belgique 1 941 476,00 970 738,00 

Danemark 6 224 501,00 3 112 250,50 

Grèce 4 497 987,00 2 248 993,50 

Pays-Bas 4 295 697,00 2 147 848,50 

Suède 5 956 869,00 2 978 434,50 

Royaume-Uni 8 976 540,00 4 488 270,00 

Total 31 893 070,00 15 946 535,00
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RECTIFICATIFS 

Rectificatif à la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux 
conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut 
de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au 

contenu de ces statuts 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 304 du 30 septembre 2004) 

Page 19, article 17, paragraphe 1, point b): 

au lieu de: «b) qu'il a commis un crime grave de droit commun;» 

lire: «b) qu'il a commis un crime grave;» 

Page 19, article 19, paragraphe 2: 

au lieu de: «2. Les États membres peuvent révoquer le statut de réfugié octroyé par une autorité gouvernementale, 
administrative, judiciaire ou quasi judiciaire à un ressortissant de pays tiers ou à un apatride, y mettre fin ou 
refuser de le renouveler lorsqu'il s'avère, après l'octroi du statut conféré par la protection subsidiaire, que 
l'intéressé aurait dû être exclu des personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire accordée en vertu 
de l'article 17, paragraphe 3.» 

lire: «2. Les États membres peuvent révoquer le statut conféré par la protection subsidiaire octroyé par une 
autorité gouvernementale, administrative, judiciaire ou quasi judiciaire à un ressortissant de pays tiers ou à 
un apatride, y mettre fin ou refuser de le renouveler lorsqu'il s'avère, après l'octroi du statut conféré par la 
protection subsidiaire, que l'intéressé aurait dû être exclu des personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire accordée en vertu de l'article 17, paragraphe 3.» 

Rectificatif au règlement (UE) n o 10/2011 de la Commission du 14 janvier 2011 concernant les matériaux et 
objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 12 du 15 janvier 2011) 

1. Page 80, à l'annexe III, point 4, premier alinéa: 

au lieu de: «Pour démontrer le respect de la limite de migration globale pour tous les types de denrées alimentaires, il 
y a lieu de procéder aux essais dans de l’eau distillée ou de l’eau de qualité équivalente ou dans les 
simulants A, B et D2.» 

lire: «Pour démontrer le respect de la limite de migration globale pour tous les types de denrées alimentaires, il 
y a lieu de procéder aux essais dans de l’eau distillée ou de l’eau de qualité équivalente ou le simulant A et 
dans les simulants B et D2.» 

2. Page 80, à l'annexe III, point 4, deuxième alinéa: 

au lieu de: «Pour démontrer le respect de la limite de migration globale pour tous les types de denrées alimentaires à 
l’exception des denrées alimentaires acides, il y a lieu de procéder aux essais dans de l’eau distillée ou de 
l’eau de qualité équivalente ou dans les simulants A et D2.» 

lire: «Pour démontrer le respect de la limite de migration globale pour tous les types de denrées alimentaires à 
l’exception des denrées alimentaires acides, il y a lieu de procéder aux essais dans de l’eau distillée ou de 
l’eau de qualité équivalente ou le simulant A et dans le simulant D2.»
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